
SJJES 34 – Médaille de bronze 2023 

 
 

MEDAILLE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS  

ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF 

 

BRONZE 

----- 

MEMOIRE DE PROPOSITION 

 
(à retourner complété dactylographié uniquement avec la Carte Nationale 

d’Identité et une photo de la personne proposée) 
 

 

 

NOM et PRENOMS :  
(Tels qu’ils figurent sur les actes d’état civil) 

 

 

NOM D'EPOUSE (éventuellement) : 

 

 

Date et lieu de naissance :  
 

Pour les personnes nées à l’étranger, noms et prénoms des parents : 
 
  

Domicile :  
  
  

  

Nationalité :  
 

LM 

Mail obligatoire :  
 

Tel :  

 

  

Profession : 
 

Si retraité ancienne profession : 

 

  

Fonctionnaire en activité :       oui               non  

 

 

Grades universitaires : 
  

Distinctions déjà obtenues :  

(Nature et date d’attribution) 
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Engagements associatifs (bénévolat uniquement) : 

 

Dates : du mm/aaaa 

au mm/aaaa 
Lieu de l’exercice - Rôle & détail des actions menées 
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Candidature proposée par : 
 

 

Nom de l’organisme 

(ou titre de la personne déposant la demande de distinction) 

  

 

SIGNATURE    

  

 

 

Date de la proposition 

 

Adresse :    

N° de téléphone :    

Adresse mail :   

 
 

Avis circonstancié du proposant qui sera lu lors de la cérémonie de 

remise officielle des médailles :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mémoire de proposition à retourner par mail accompagné de la photocopie de la Carte 

Nationale d’Identité et d’une photo de la personne proposée (en activité de bénévolat si 

possible) 
A  

Comité Départemental Hérault de la FFMJSEA 
 

ffmjsea34@yahoo.com - fffjsea.herault@gmail.com - fffjsea34@gmail.com 
 

 
Le Comité FFMJSEA 34 se réserve le droit de l'utilisation de toutes les photographies ou enregistrements qui pourraient être faits 

pour la presse, la radio, la télévision en vue de la diffusion, des comptes rendus des manifestations. De ce fait l’adhèrent s’interdit 
de réclamer tous droits. 
 

Sous réserve que le proposable n’est pas de mention au bulletin n° 2 du casier judiciaire. 
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